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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l’Enseignement supé-
rieur, de l’Enseignement de Promotion sociale, de
la Recherche et des Médias a examiné, au cours
de sa réunion du 19 février 2019(2), le rapport
annuel du Médiateur commun à la Communauté
française et à la Région wallonne (01.01.2017 au
31.12.2017).

1 Exposé de M. Marc BERTRAND,
Médiateur commun à la Communauté
française et à la Région wallonne

Dès l’entame de son propos, M. le Médiateur
indique qu’au cours de l’exercice 2017, sur les
3.510 dossiers introduits auprès de ses services,
3.283 relevaient de la compétence du Médiateur
et 1.272 relevaient de la compétence de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles.

La grande majorité des dossiers relevant de
la Fédération Wallonie-Bruxelles concerne l’Admi-
nistration générale de l’Enseignement (1.030 dos-
siers) et ont trait au traitement de dossiers relevant
des demandes d’allocation d’étude (589 dossiers).

Il relève enfin que 75% des saisines du Média-
teur sont réalisées soit via le formulaire internet
disponible sur le site du Médiateur (14%), soit via
l’envoi d’un courrier électronique (61%). Il ajoute
tenir à organiser des permanences régulières à
Charleroi, Mons, Liège, Namur ou Bruxelles pour
permettre à un certain public de déposer un dos-
sier ou de rencontrer un agent.

Pour faire connaître l’institution et les services
qu’elle peut rendre, le Médiateur est présent lors
d’événements comme le Salon des mandataires
organisé au WEX de Marche-en-Famenne. Cette
présence lui a permis de valoriser la fonction de
médiation auprès des pouvoirs locaux.

Il insiste sur la nécessaire communication
que l’administration doit effectuer elle-même en
veillant au respect de l’obligation de mention de
l’existence du Médiateur sur tous les documents à
destination du citoyen. Ainsi, il remarque que le
portail de la Fédération Wallonie-Bruxelles et cer-
tains services mentionnent sur leur page d’accueil
un lien et la procédure pour saisir le Médiateur. Il

rappelle qu’il recommande de mentionner la pos-
sibilité de recourir au Médiateur dans toutes les
décisions individuelles.

Enfin, il souligne que depuis cinq ans, les lois
coordonnées sur le Conseil d’Etat organisent la
suspension du délai de 60 jours pour introduire
un recours au Conseil d’Etat, lorsque le requé-
rant introduit une réclamation devant un Média-
teur. Deux de ses recommandations générales (n˚5
et n˚6) suggèrent d’une part, d’étendre ce méca-
nisme de suspension à maximum quatre mois et
d’autre part, de permettre l’intervention du Mé-
diateur alors même que la procédure devant le
Conseil d’Etat est en cours.

Parmi les recommandations spécifiques adres-
sées à la Fédération Wallonie-Bruxelles, le Média-
teur s’est penché sur les recommandations effec-
tuées en matière d’enseignement supérieur et d’al-
location d’études.

En enseignement supérieur, suite aux recours
et décisions judiciaires posant la question des li-
mites du droit d’accès aux documents administra-
tifs, en l’occurrence des copies d’examen, le Mé-
diateur a posé la recommandation n˚19 deman-
dant d’organiser d’une procédure de consultation
des épreuves et de recours en cas d’erreur maté-
rielle ou de contestation de la décision du jury
pour l’examen d’entrée et d’accès en sciences mé-
dicales et en sciences dentaires et la recommanda-
tion n˚20 demandant d’organiser la même procé-
dure pour le Test d’orientation du secteur de la
santé (TOSS).

M. le Médiateur signale en l’occurrence ne pas
encore avoir évoqué la problématique avec l’admi-
nistrateur général de l’ARES, qu’il doit rencontrer
dans les prochains jours.

Une troisième recommandation (n˚21) porte
sur la qualification des experts scientifiques
membres du jury de sélection des pré-projets de
coopération au développement (PRD et PFS) sou-
mis à l’ARES.

L’autre thématique qui retient toute l’at-
tention du Médiateur porte sur les allocations
d’études. En effet, cette année encore, les allo-
cations d’études occupent la première place des
réclamations introduites en Fédération Wallonie-
Bruxelles. Chaque année, près de 140.000 dos-
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siers sont introduits auprès de l’administration. Si
la majorité des décisions prises à cet égard sont
positives, des milliers font l’objet d’un refus de
l’administration. Il rappelle qu’après un refus de
l’administration, s’offre aux déboutés la possibi-
lité d’un premier recours administratif devant le
bureau régional des allocations d’études pour qu’il
effectue une seconde lecture de la demande d’allo-
cation, et d’un second recours juridictionnel de-
vant la Cour d’appel des allocations d’études. Le
Médiateur constate l’absence d’une jurisprudence
des décisions prises par cette juridiction adminis-
trative et évoque pour illustrer cette situation le
refus de traiter une demande d’allocation d’études
qui n’est pas transmise à l’administration par re-
commandé. En effet, si l’arrêté préconise que le
demandeur envoie sa demande par recommandé,
cette disposition est une protection pour le deman-
deur, pas une condition de recevabilité de la de-
mande. Or, malgré une décision prise en ce sens
après un recours auprès de la Cour d’appel, l’ad-
ministration est récemment revenue sur cette dé-
cision en refusant l’introduction d’une demande
d’allocation sous prétexte de l’absence d’un envoi
par recommandé.

Les autres recommandations citées par le Mé-
diateur portent notamment sur :

— la motivation des décisions (recommandation
n˚22) ;

— l’accessibilité des services dont il constate d’une
part, la complexification inhérente à la prise
exclusive de rendez-vous via un formulaire
électronique et d’autre part, la quasi impossi-
bilité de joindre les services par téléphone ;

— l’introduction des dossiers de demandes d’al-
locations d’études par voie électronique (re-
commandation n˚23). Le Médiateur souligne la
complexité de la procédure y liée et une péna-
lisation des demandeurs liée à la fracture nu-
mérique. En effet, en l’absence de validation
du processus de création d’un compte CER-
BERE, la demande d’allocation n’est pas en-
registrée. Le Médiateur regrette que les de-
mandeurs aient à supporter les conséquences
de la numérisation des demandes. Il évoque
l’exemple de familles en situation de préca-
rité matérielle et culturelle s’adressant à des
services sociaux pour les aider à remplir leur
demande via la procédure électronique. Or la
communication avec l’administration se réalise
uniquement par courrier électronique et l’ab-
sence de réponse du demandeur conduit au
classement du dossier sans suite ;

— la globalisation des revenus du ménage (recom-
mandation rencontrée par l’Arrêté du 30 août
2017 modifiant celui du 21 septembre 2016) et
aux seuils minimaux de revenus (recommanda-
tion n˚24). Le Médiateur rappelle aussi avoir

requis l’adaptation de la réglementation afin
de prendre en compte la situation patrimoniale
réelle au moment de l’introduction de la de-
mande d’allocation ;

— la délivrance de duplicatas de décisions (recom-
mandation n˚25) ;

— les réclamations relatives à la procédure de
demandes d’allocation d’études pour les étu-
diants frontaliers (recommandation n˚26). Le
Médiateur relève une amélioration de la si-
tuation au sein de l’administration malgré la
persistance de soucis créés par l’incompatibi-
lité des délais imposés par les administrations
luxembourgeoise et de la Fédération Wallonie-
Bruxelles pour l’introduction des dossiers, cette
tâche particulière étant maintenant centralisée
par un seul agent ;

— la publicité sur les prêts d’études et leur condi-
tion d’octroi (recommandation n˚27) ;

— la suspension du délai de recours devant le
Conseil d’Appel des allocations d’études pen-
dant la saisine du Médiateur (recommandation
n˚28). M. le Médiateur constate l’intégration
de la recommandation dans les dispositifs légis-
latifs proposés par le ministre mais s’étonne de
l’avis rendu par le Conseil d’Etat suggérant la
suppression d’une formalité à laquelle il tenait :
en effet, au terme de l’intervention en média-
tion, le Médiateur informait le requérant par le
biais d’une attestation mentionnant la date de
dépôt et de clôture du dossier d’information,
afin que celui-ci soit avisé des délais encore
disponible pour poser un éventuel recours au
Conseil d’Etat. Le décret adopté a supprimé la-
dite attestation. M. le Médiateur rappelle aussi
l’important arriéré du Conseil d’Appel (+/- 15
mois). Octroyer un délai d’un mois pour facili-
ter la médiation peut encourager la résolution
de certains dossiers sans devoir déposer un re-
cours devant la Cour d’Appel des Allocations
d’études. Il espère, à terme, pouvoir aider à
apurer cet arriéré ;

— l’opportunité d’étendre le bénéfice du droit
aux allocations d’études à certaines catégo-
ries d’étudiants qui suivent un enseignement de
promotion sociale délivrant des titres et grades
équivalents à ceux délivrés dans l’enseignement
supérieur de plein exercice (recommandation
n˚30) ;

— l’adaptation de la réglementation pour ne
prendre en considération le revenu cadastral
exclusif d’allocation d’études qu’au prorata de
la part de (co-)propriété du demandeur d’allo-
cations dans l’immeuble considéré (recomman-
dation n˚31) ;
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— l’extension du bénéfice des allocations d’études
en cas de poursuite d’études supérieures à
l’étranger par des étudiants frontaliers (recom-
mandation n˚34

En matière de médias, M. Bertrand rappelle
que la RTBF dispose d’un service de médiation et
que pour toute autre réclamation, le CSA est com-
pétent.

2 Echange de vues

Concernant l’aspect « médias », M. Drèze in-
terroge néanmoins le Médiateur sur le point mis
en exergue au chapitre dédié à la fonction pu-
blique dans le rapport présenté, relatif au non-
maintien d’avantages salariaux en qualité de per-
manent syndical au sein de la RTBF.

A propos des recommandations n˚19 et n˚20
relatives à l’examen d’entrée en sciences médi-
cales et dentaires et au TOSS, le député rappelle
qu’après avoir régulièrement interpellé le ministre
sur les dispositifs mis en place et les recours des
étudiants à l’encontre des décisions du jury, un ac-
cord entre les étudiants, le ministre et l’ARES est
intervenu en octobre 2018.

Quant à la suppression du seuil « plancher »
de revenus pour l’octroi d’allocation, le député
souhaite savoir si la réflexion du Médiateur sur le
sujet avait, depuis le dépôt de son rapport, évolué.

Il note enfin que, selon le rapport, le Média-
teur se révèle à présent compétent concernant la
CEPERI et lui demande s’il a déjà été saisi de
plaintes à son égard.

M. Drèze souhaite ensuite que M. le ministre
l’informe sur l’état de la réflexion se rapportant
d’une part à la recommandation n˚30 relative à
l’opportunité d’étendre le bénéfice du droit aux
allocations d’études à certaines catégories d’étu-
diants qui suivent un enseignement de promotion
sociale et à l’impact budgétaire qu’aurait un tel
élargissement et d’autre part, à la recommanda-
tion n˚31 proposant d’adapter la réglementation
pour ne prendre en considération le revenu cadas-
tral exclusif d’allocation d’études qu’au prorata de
la part de (co-)propriété dans l’immeuble consi-
déré.

Dans le dossier relatif aux allocations
d’études, M. Culot se montre interpellé par plu-
sieurs problématiques liées aux délais de traite-
ment des dossiers, tant par l’administration que
par la Cour d’Appel des allocations d’études ;
à l’inaccessibilité de l’administration de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles, notamment au télé-
phone ; à l’absence de motivation des décisions
prises par l’administration ; au seuil minimum de
revenus, dont la disposition devait initialement ré-
duire des cas de fraude et provoque aujourd’hui
des situations aberrantes. Le député aborde égale-

ment la situation particulière des étudiants fronta-
liers pour laquelle une proposition de résolution,
initialement déposé par le groupe MR, interpellait
le ministre.

Sur ce dernier point, M. le ministre rappelle
que la commission avait convenu de, soit consti-
tuer un groupe de travail entre les différents
groupes politiques auquel peut s’associer le cabi-
net du ministre en vue de déposer et adopter une
proposition de décret avant la fin de la législature,
soit déposer une nouvelle proposition de résolu-
tion, signée par les différents groupes politiques,
donnant mandat au ministre de déposer un nou-
veau projet de décret. Dans ce dernier cas et vu les
différentes étapes liées à la procédure d’adoption
d’un projet de décret au sein du Gouvernement, il
doute de son approbation par le Parlement avant
la fin de la législature.

M. Drèze confirme que la commission avait
convenu de travailler par voie parlementaire, mais
s’interroge sur la nature du texte à déposer, à sa-
voir modifiant un décret existant ou l’arrêté royal
du 17 mai 1977 étendant le bénéfice de la loi du
19 juillet 1971 relative à l’octroi d’allocation et de
prêts d’études aux élèves et étudiants poursuivant
leurs études à l’étranger.

Mme Tillieux remercie les initiatives du Mé-
diateur qui tente, par ses recommandations, à
rendre plus lisible et plus accessible l’exercice des
droits des citoyens de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

Le groupe PS partage l’analyse selon laquelle
une articulation optimale entre le travail effectué
par le service du Médiateur, le suivi opération-
nel réalisé par les administrations de la Fédération
Wallonie-Bruxelles, le Gouvernement et le Parle-
ment permet d’améliorer la satisfaction des be-
soins exprimés par les citoyens dans leur rapport
au quotidien avec les services publics. Il est impor-
tant de rétablir la confiance entre le citoyen et son
administration. Sa formation politique se montre
particulièrement attentive au suivi des recomman-
dations formulées par le Médiateur, comme la
qualité de l’accès à l’administration pour les usa-
gers mais aussi la simplification administrative,
comme le Gouvernement le stipule dans sa Décla-
ration de politique communautaire.

La députée note une série d’avancées positives
dans des dossiers comme celui de l’équivalence des
diplômes ou des allocations d’études, avec l’ins-
tauration d’un système de veille dans la constitu-
tion électronique d’un dossier de demande, la ré-
vision des dossiers sans devoir procéder à un re-
cours, l’adaptation des allocations selon les reve-
nus, la situation patrimoniale ou la perte d’em-
ploi...

Elle considère que cet exercice démontre le
bien-fondé du modus operandi du service du Mé-
diateur en permettant à chacun et chacune de s’as-
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surer de la façon dont les solutions sont mises en
œuvre et dont les difficultés sont aplanies.

A la première question de M. Drèze relative
à la plainte reçue d’un membre du personnel de
la RTBF, M. Bertrand rappelle qu’en principe le
Médiateur de la Fédération Wallonie-Bruxelles,
contrairement aux Médiateurs fédéraux ou fla-
mand, ne dispose pas de la compétence générale
lui permettant de traiter de réclamations émanant
de membre du personnel, même s’il est compé-
tent pour traiter les réclamations émanant des en-
seignants du réseau organisé par la Fédération
Wallonie-Bruxelles. Concernant cette plainte, le
Médiateur a réalisé un suivi auprès de l’Adminis-
trateur général de la RTBF qui lui a rappelé cette
règle d’incompétence, due notamment à l’exis-
tence, au sein de la RTBF, d’un médiateur propre
et, au sein des médias francophones, du CSA.

M. le Médiateur ne décompte, à l’heure ac-
tuelle, aucune plainte à l’égard de décisions de la
CEPERI.

En réponse à la question de M. Culot sur
l’arriéré des dossiers de demandes d’allocations
d’études introduits pour l’année 2016-2017, il
concède que les exercices relatifs aux années 2016
et 2017 furent particulièrement compliqués au vu
de la réglementation profondément modifiée par
l’Arrêté du 21 septembre 2016, prévoyant la ré-
troactivité des demandes d’allocation. Cette dis-
position a engendré un retard de plus de quatre
mois dans le traitement des dossiers. A la clôture
de la campagne d’allocation d’études 2016-2017,
20.000 dossiers n’avaient pas encore été traités et
20.000 autres devaient être revus suite à la rétro-
activité du nouveau texte devant entrer en vigueur
pour la campagne 2017-2018.

Au regard des premiers chiffres disponibles,
la campagne de demandes d’allocations relative à
l’année 2018-2019 ne subira pas un retard dans
le suivi des dossiers tel que vécu en 2016-2017 et
2017-2018.

L’accessibilité de l’administration est, aux
yeux du Médiateur, une question d’organisation.
Ses services rencontreront les call centers de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles et de la Région wal-
lonne prochainement afin d’envisager des pistes,
en collaboration avec ETNIC et l’eWBS, en vue de
faciliter les démarches administratives, comme la
création d’un espace internet personnel et convi-
vial, permettant l’accès à tous les dossiers admi-
nistratifs du citoyen.

Concernant l’absence ou l’insuffisance de la
motivation des décisions, des recours restent pos-
sibles, notamment auprès du Médiateur. Il recon-
naît que l’administration des allocations d’études
communique une bonne information au citoyen
sur les recours possibles en cas d’insatisfaction liée
à la décision.

Enfin, il prêche pour l’extension du champ

la compétence générale du Médiateur aux orga-
nismes ou entreprises de la Fédération Wallonie-
Bruxelles et de la Région wallonne, chargées de
l’exercice de missions de service public (recom-
mandation générale n˚10), afin de permettre à tout
un chacun un droit de recours.

M. le ministre remercie le Médiateur et ses col-
laborateurs pour le travail accompli au quotidien,
le rapport réalisé et ses nombreuses recommanda-
tions. Il remarque néanmoins qu’entre le moment
où le rapport est déposé et celui où il est exa-
miné par le Parlement, le Gouvernement a initié
de multiples actions permettant de remédier aux
lacunes constatées et a informé les parlementaires
de l’évolution de dossiers lors de questions orales
ou écrites qui lui ont été adressées.

Il prend bonne note du rendez-vous entre le
Médiateur et l’administrateur de l’ARES. Il attire
l’attention des commissaires sur le fait que, lors
de recours introduits à l’encontre des décisions ou
de la composition d’un jury, le président du jury et
l’administrateur de l’ARES examinent ensemble ce
recours et plusieurs délibérations subséquentes ont
été révisées. Concernant l’accès aux copies d’exa-
men, un protocole est mis en œuvre, même si celui-
ci ne recueille pas l’approbation générale de l’en-
semble du corps enseignant universitaire. En effet,
si l’accès à la copie d’examen est admis par tous,
l’accès au corrigé est considéré par certains pro-
fesseurs comme relevant de la vie privée. Ce débat
a lieu au sein des universités mais l’ARES ne s’en
est pas encore saisi. Le ministre considère que le
protocole mis en place est une avancée équilibrée,
permettant à l’étudiant d’assister au corrigé avant
d’en recevoir copie afin que les commentaires du
correcteur soient compris par l’étudiant. En effet,
le ministre souhaite éviter que les correcteurs ne li-
mitent au strict minimum la correction de manière
telle qu’il soit impossible pour l’étudiant d’en assi-
miler une plus-value.

Il informe ensuite les parlementaires qu’un ar-
rêté du Gouvernement révisera prochainement la
question du seuil plancher de revenu en dessous
duquel aucune allocation n’est accordée. Cette dis-
position créera une jurisprudence homogène pre-
nant en compte non seulement les allocations
d’études, mais toutes les aides périphériques, le re-
venu cadastral, etc.

La question relative à la suspension du dé-
lai en cas de recours auprès du Médiateur figure
dans un projet de décret, soumis en première et se-
conde lectures au Gouvernement et déposé auprès
du Conseil d’Etat.

En matière d’attribution d’allocation d’études
pour les étudiants en promotion sociale, le mi-
nistre doute pouvoir finaliser des propositions
concrètes d’ici la fin de la législature. Il fait
confiance au prochain ministre en charge de la
compétence pour poursuivre la réflexion.
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Il concède que la campagne d’allocations
2016-2017 fut particulière puisque le changement
de législation a contraint l’administration à effec-
tuer le travail une seconde fois afin de répondre
à la rétroactivité de la mesure. Il rappelle égale-
ment les difficultés vécues pour composer pleine-
ment la Chambre d’appel des allocations d’études
mais aussi pour dédoubler la capacité de celle-ci.

Quant à l’accessibilité des services de l’Ad-
ministration de la Fédération Wallonie-Bruxelles,
il estime également nécessaire de renforcer les
équipes de première ligne, de remédier aux diffi-
cultés informatiques avec l’ETNIC, de trouver une
plateforme d’échange de données plus conviviale
que le compte CERBERE, de permettre plus fa-
cilement d’organiser des rendez-vous afin de ne
plus pénaliser les personnes les plus fragilisées et
d’améliorer la formation des personnels, tant au
niveau de la réglementation qu’au niveau informa-
tique.

Enfin, M. le ministre espère pouvoir encore,

d’ici la fin de la législature, présenter certaines dis-
positions et les faire adopter par le Parlement afin
d’envisager la rentrée académique de septembre de
façon sereine.

Mme la présidente clôture la discussion en re-
merciant encore le Médiateur pour sa disponibilité
et la qualité du travail qu’il mène avec ses équipes.

3 Confiance

Confiance est accordée à la Présidente et aux
Rapporteuses pour la rédaction du présent rap-
port.

Les Rapporteuses, La Présidente,

M. DOCK I. MOINNET

V. DEJARDIN


